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Procès Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de la  
SRIPF - Rhône Ain tenue le samedi 29 mai 2010 de 10h15 à 11h30 

 

Restaurant L’Assiette Aéroport Lyon Bron 69500 
 

Nombre de pages : 4 
 

Rappel de l’ordre du jour 
� Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président 

� Présentation du bilan financier 2009 par le Trésorier. 

� Rapport des Vérificateurs aux Comptes. Vote du Quitus au Trésorier. 

� Présentation du Budget prévisionnel 2010 par le trésorier. Vote du Budget. 

� Rapport moral 2009. Vote du Quitus au Président et au Conseil d’Administration. 

� Modification du règlement intérieur de la SRIPF - Rhône Ain. 

� Les membres du conseil d’administration et les réviseurs aux comptes sont au terme de leur 
mandat. Il est procédé à l’élection de nouveaux membres (entre 8 et 12) et vérificateurs (2). 

� Accueil des nouveaux certifiés qui se présentent à l’Assemblée. 
� Questions diverses – Présentation des prochaines conférences et manifestations 
 

Vérification du quorum  
Selon article 12 des statuts, seuls les membres de la Société Régionale à jour du paiement de leur 
cotisation à la date de la réunion peuvent participer à l’assemblée Générale. 

Selon article 13 des statuts, l’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement que si le quart au 
moins des membres est présent ou représenté 

Membres à jour de cotisation à ce jour : 81 

Membres présents : 15 

Pouvoirs : 24 acceptés (membres à jour de cotisation 2010) 

Nous avons, donc, 39 membres présents ou représentés soit 48% des membres à jour de cotisation. 

Le quorum de 25% étant atteint, l’Assemblée Générale Ordinaire peut délibérer. 
 

Membres présents : Georges Billon, Marc Campési, Michel Chavalard, Alain Chinal, André Clément, 
François Désormière, Michel Desormière, Paul de Gevigney, Michel Goubert, André Jasserand, André 
Martin, Bruno Muracciole, Félix Sanlaville, Philippe Scuiller et Dominique Telmon. 

Membres représentés : Gilles Bechet, Michel Bonnot, Gilbert Bouchet, Yves Bourdon, Robert Bouty, 
Anne-Marie Bouvard, Alain Brunel, Frédéric Chanvillard, Jean Colin, Paul Cormorèche, Yves 
Delacretaz, Maurice Delarche, Jean-Henri Dufour, André Gaillard, Jean-Louis Gervaz, Pierre 
Michalet, Jacques Mossaz, Daniel Palvadeau, Bernard Philippat, André Pravert, Michel Reynaud, 
Patrice Sonnino, Didier Vuarin et Toni Vulic. 
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1. Ouverture de l’Assemblée Générale par le Président 
Paul de Gevigney, président, ouvre cette Assemblée Générale. Selon les statuts et le règlement 
intérieur, le président de séance est Paul de Gevigney et le secrétaire Alain Chinal. 

 

2. Présentation du rapport financier 2009 par le Trésorier  
Félix Sanlaville, Trésorier, présente le compte de résultat joint à la convocation. 

Les dépenses représentent 8.768.00€ en hausse. Les recettes sont de 9.047.00€ en légère baisse. 
Le résultat de l’exercice est de 279€ en baisse par rapport à l’an dernier car le but de 
l’association n’est pas de faire du bénéfice, mais, d’agir pour attirer les membres aux 
manifestations. Il y a, donc, eu, cette année une participation financière plus importante. 

Pas de question de l’assemblée. 
 

3. Rapport du vérificateur aux comptes 
Bernard Chardenoux a vérifié les comptes 2009 et atteste qu’il lui a été fourni tous les éléments 
pour effectuer ce contrôle et que les comptes sont parfaitement bien tenus. Il donne son aval. Il 
précise que la caisse contient 16€ et qu’elle n’a pas été utilisée depuis 6 ans. Toutes les entrées 
et sorties se font par chèques. Les comptes sont, donc, transparents. 

 

4. Présentation du Budget prévisionnel 2010 par le Trésorier 
Félix Sanlaville présente le budget prévisionnel joint à la convocation. 

Les dépenses prévues sont de 8.382€, en baisse par rapport à l’exercice précédent. 

Les recettes prévues sont de 8.456€, en baisse par rapport à l’exercice précédent (baisse du 
nombre de membres cotisants). 

Le résultat prévisionnel est bénéficiaire de 74€. C’est un budget à l’équilibre. 

Le montant des cotisations, voté l’an dernier, est inchangé 
 

5. Vote du Quitus au Trésorier. Vote du Budget 
L’assemblée donne son accord sur le rapport financier 2009 et donne quitus au trésorier à 
l’unanimité des présents ou représentés. 

L’assemblée donne son accord sur le budget 2010 proposé à l’unanimité des présents ou 
représentés. 

 

6. Rapport moral 2009. Vote du Quitus au Président et au Conseil d’Administration 
Paul de Gevigney résume les actions menées au cours de l’exercice 2009 : réunions du bureau 
chaque premier mardi du mois sauf en août, une réunion d’accueil en juin, une réunion 
intergroupe en octobre, une information sur les diagnostiques immobiliers en novembre et la 
rencontre conviviale du 12 janvier. 

L’assemblée donne quitus au Président et au Conseil d’Administration. 

François Désormière s’abstient 
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7. Modifications du Règlement Intérieur de la SRIPF – Rhône Ain. 
Le secrétaire, Alain Chinal, fait état de la teneur des modifications apportées. 

Il n’y a pas de question de l’Assemblée. Nous passons au vote. 

Le nouveau Règlement Intérieur est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 

8. Election des membres du Conseil d’administration et des réviseurs aux comptes 
Le Conseil d’Administration présente : 

� Membres du Conseil d’Administration : Marc Campési, Alain Chinal, Maurice 
Delarche, François Désormière, Patrice Sonnino, Félix Sanlaville, Dominique Telmon. 

� Réviseur aux Comptes : Bernard Chardenoux 

Le président Paul de Gevigney, élu l’an dernier, n’est pas en fin de mandat. 

Il est demandé si des personnes veulent se porter volontaires comme membres ou réviseur aux 
comptes adjoint. 

Michel Chavalard se porte candidat au poste de réviseur aux comptes adjoint. 

Toutes ces personnes sont élus à l’unanimité des présents et représentés. 
 

9. Accueil des nouveaux certifiés par le Responsable Accueil et le Président 
Remise des certificats 
Dominique Telmon, Responsable Accueil, résume l’activité de l’année 2009. 

Les réunions d’accueil ont données peu de résultat. Il y a eu quatre dossiers demandés en 2009 
et deux sont en préparation à ce jour. C’est très peu. 

François Désormière, Président National, précise qu’à part les régions Provence Méditerranée, 
Midi Pyrénées et Normandie, les autres régions « vivotent » A noter que la région Bretagne, en 
difficulté puisqu’elle est sous tutelle de la Fédération Nationale, a présenté 44 dossiers alors 
qu’ils sont 30 membres. 

Un effort sérieux de recrutement doit être fait par la région Rhône Ain compte des possibilités 
avec le bassin de l’emploi. C’est l’affaire de tous les membres. Le « bouche à oreille » est ce 
qui a le plus réussi les années passées. Bref, si la tendance ne s’inverse pas, la région aura de 
gros soucis dans les toutes prochaines années. 

 

Les nouveaux certifiés sont, en fait, cette année, des renouvellements : 

� Pierre Allognet, ingénieur en Etude du Travail 

� Robert Bouty, ingénieur Génie Civil Bâtiment 

� Frédéric Chanvillard, ingénieur Génie Civil 

� Pascal Desnos, ingénieur en réfrigération 

� Philippe Moreira, ingénieur en Construction Automobile 

� Frédéric Novak, ingénieur en Génie Civil 

� Olivier Roland, ingénieur en Qualité 
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� Patrice Sonnino, ingénieur en Organisation 
Aucun n’est présent à l’Assemblée. 

 

10. Questions diverses 
La communication entre Association et membres, et membres entre eux doit s’intensifier. 

Les méthodes peuvent être le site régional  www.ipf-rhone-ain.com , le mail ou le courrier. 

Des membres n’ont pas donné leur dernier mail ou ont donné un mail d’entreprise dont 
l’accès nous est bloqué. Merci de transmettre les bonnes informations à Félix Sanlaville. 
L’Association Régionale est un lieu où chaque membre doit trouver ce qu’il attend et donner ce 
qu’il peut aux autres. Il doit y avoir réciprocité. En cette période d’activité économique 
difficile, cela est d’autant plus vrai. La solidarité, le relationnel, les connaissances, le carnet 
d’adresse ont toutes leurs importances. 

Il est quelque peu dommage que, seulement quinze membres soit, physiquement, présents lors 
de notre Assemblée Générale annuelle. 

Nous avons besoin de plus de monde pour participer à la vie de notre Association. Ainsi, 
pourront s’organiser plus de conférences, visites… 

Nous devons, aussi, rappeler que notre Association est partie intégrante de l’Union Régionale 
des Ingénieurs et Scientifiques Ain Rhône. Notre siège est à la Maison des Ingénieurs. 

Nous sommes invités à toutes les manifestations qui sont organisées par l’URISAR et les écoles 
d’ingénieurs. C’est un formidable vivier relationnel. Alors, nous devons en profiter. 

L’association nationale SNIPF est, aussi, présente pour apporter aide et contribution. Nous 
avons la chance, qu’en ce moment, le Président est François Désormière, membre de notre 
Association Régionale. Il nous apporte nombre d’information sur la vie de l’Association. 

Nous comptons sur l’ensemble des membres pour apporter des idées nouvelles, faire part aux 
membres du bureau de ce qu’ils attendent et peuvent apporter. 

Le devenir de notre Association sera ce que chaque membre voudra qu’il soit. 
 

Il n’y a pas d’autres questions à l’ordre du jour. 

L’assemblée générale ordinaire se termine à 11H30. 

Il est décidé de convoquer, de suite, un Conseil d’Administration, afin de composer le Bureau. 
 

 Le Président       Le Secrétaire 

 Paul de Gevigney      Alain Chinal 

 

 

 

Documents en annexe :  

Rapport du Vérificateur aux Comptes 

Liste des membres du Conseil d’Administration 


